
Le BulletinRENSEIGNEMENTS 

PRATIQUES


Mairie 
Téléphone : 05 55 85 90 53 

Fax : 05 55 85 58 75 
Mail : mairie.jugealsnazareth@wanadoo.fr  

Site : www.jugeals-nazareth.fr 
Monsieur le Maire : 06 45 12 48 74 

Horaires d’ouverture : 
Lundi : 8h30 à 12h et 13h30 à 17h30 

Mardi : 8h à 12h 
Mercredi : 8h à 12h et 13h30 à 17h 

Jeudi : 8h à 12h 
Vendredi : 8h à 12h et 13h30 à 17h 
Permanence d’un élu le samedi  

de 9h30 à 11h30 (sauf été). 
Cantine : 05 55 85 97 96 
Garderie : 05 55 85 92 60 

Centre de loisirs : 06 76 15 76 59 

INFORMATIONS UTILES


Cabinet médical : 
Docteur BOUSSEYROUX-LAMAGAT 

Tel. 05 55 85 95 76 
Médecin de garde : 15 

Infirmières : 
Catherine CLAUZEL-RUBELLIN 

Tel. 05 55 85 86 56 
Mob. 06 80 02 04 00 

Carole NEGRET  
& Stéphanie MARQUES 

06 48 31 09 54 / 06 83 29 95 27 

Assistantes maternelles : 
Sandra RENAULT La Borie Basse 

Tel. 06 83 03 17 26 
Jocelyne DUHIN La Brande 

Tel. 09 67 39 07 39 ou 06 22 53 15 31  
Brigitte TILLET La Brande 

Tel. 05 55 85 56 70 ou 06 08 35 76 98 
Maryse IRIGOYEN Montplaisir 

Tel. 06 17 17 64 55 ou 05 55 87 22 52 

Assistante sociale 
Nathalie Collet au 0519078131 

Famille d’accueil personnes âgées : 
Lysiana JEGAT (05 87 43 92 90) 

SAMU : 15 
POMPIERS :  18 

GENDARMERIE : 17 ou 05 55 86 08 12 
SAUR : 05 53 54 60 38 

ERDF DEPANNAGE ELECTRICITE : 
0 972 675 019 

Trésorerie de Malemort et Beynat : 
Tel : 05 55 92 06 00 
Fax : 05 55 17 91 84 

ACCUEIL DE LA PAROISSE 
Presbytère Saint-Martin (05 55 24 10 82) 
Presbytère Saint Cernin (05 55 24 07 70) 

Messe à Jugeals le dimanche 14 janvier  
à 9h30. 

La vie des associations
Janvier 2018 

ASJN: Point sur les équipes séniors

Le mot du Maire

Comité des fêtes
    INVITATION AUX VOEUX 2018 

            L'année 2017 qui vient de se terminer, fut marquée au niveau de notre pays par deux scrutins particulièrement importants ; 
les présidentielles et les législatives. 

          Ces deux événements ont profondément changé le paysage politique , la volonté de nos concitoyens a très certainement 
voulu bousculer les codes établis et les règles politiques. 

          Chacun de nous, à notre niveau, faisons en sorte de prendre notre place dans la vie démocratique afin que la nouvelle année 
2018 puisse nous apporter le meilleur. Pour ma part, mon vœu le plus cher pour cette nouvelle année est la paix dans le monde 
bien sûr, mais aussi pour chacun de vous, une bonne année avec tous mes vœux de prospérité, de bonheur et de santé ! 

           Pour notre commune, les faits marquants de 2017 furent la fin des travaux de la salle Jean Moulin avec son inauguration et je 
vous remercie d'y avoir participé nombreux ; puis un autre chantier qui touche à sa fin, la nomination des voies et la numérotation 
des habitations. La pose des plaques de rues est terminée, quant aux numéros, ils vous seront remis début 2018 accompagnés d'un 
document administratif pour vos changements d'adresse. 

             L'année 2018 sera le lancement du projet d'aménagement d'un City stade en lieu et place du cours de tennis, pour une 
réalisation des travaux en  2019. 

              Malgré les baisses de dotations aux communes et d'autres réformes à venir de l'état qui risquent de pénaliser les finances 
des collectivités locales, j'espère que nous pourrons mener à terme tous nos projets. Pour cela, je sais que je peux compter sur 
l'efficacité de mon équipe municipale, sans oublier les compétences de nos employés communaux. 

              L'année 2018 va connaître aussi des évolutions concernant les services de notre AGGLO,  Philippe Tillet vous livre quelques 
nouveautés dans les pages suivantes. Emmanuel Mazaudoux m'épaulera aussi concernant la nouvelle réforme des rythmes scolaires. 
En cette période difficile pour les plus fragiles, je peux compter sur Lucette Dupuy, la présidente du CCAS, et je suis sûr que mon 
ami Christian Poulvélarie contribuera toujours efficacement à la conception de ce bulletin. 

                Pour terminer, au nom du conseil municipal, je vous invite toutes et tous le vendredi 19 janvier 2018, à 18h30, à la 
salle Jean Moulin, pour trinquer ensemble à la nouvelle année, autour de la traditionnelle galette. 

                    Encore une fois, en attendant de nous rencontrer le 19 janvier, je vous souhaite mes meilleurs vœux pour 2018. 

Le Maire, Gérard Bagnol

L’équipe 1 a joué 9 matchs  : 4 victoires, 4 nuls et 1 défaite, elle est 3ème sur 12 équipes  ; 
L’équipe 2 a joué 7 matchs : 4 victoires et 3 défaites, elle est 3ème sur 12 équipes ; L’équipe 
3 a joué 4 matchs : 2 victoires, 1 nul et 1 défaite, elle est 2ème sur 5 équipes.  
Félicitations à l’ASJN (École de foot, Séniors et bénévoles) qui portent haut les 
couleurs de notre commune. 
Continuez à venir supporter vos équipes : au Stade du PUY BLANC à Noailles : 
. L’équipe 1 : dimanche 21/01 à 15h00 contre Rilhac Rancon 2 
. L’équipe 2 : samedi 13/01 à 18h00 contre Allassac ; samedi 03/02 à 18h00 contre Saint 
Clément 2. 

Emmanuel MAZAUDOUX 
2ème adjoint

Conformément à l’article 11 des statuts, le président invite tous les membres du comité des 

fêtes de Jugeals-Nazareth à participer à l’assemblée générale 

ordinaire annuelle qui se tiendra le mardi 23 janvier 2018 à 20h30 

à la salle Roger Verdier. A l’ordre du jour : 

- Rapport moral 

- Rapport financier 

- Approbation des comptes 

- Renouvellement du bureau 

- Questions diverses. 

Renouvellement des cartes d’adhésion : cotisation annuelle de 

8€. 

Activités du comité :  

- Peinture : le vendredi de 17h30 à 19h30 salle Roger Verdier 

- Art floral : un lundi par mois à 20h30 salle Roger Verdier 

- Chant : le jeudi à 20h30 salle Roger Verdier. 

Renseignements : 05 55 85 98 28.

Graines de Cannelle

L’institut de beauté «  Graines de cannelle  » à la Brande vous 

présente ses meilleurs voeux pour 2018 et vous invite à venir 

découvrir ses nouveautés. Renseignements : Valérie au 

0683294339.

Club Arc-En-Ciel

L'assemblée Générale du Club "Arc-en-Ciel" se 

tiendra le Dimanche 7 Janvier 2018 à la salle des 

Fêtes de Nespouls à 14H et sera suivie du Thé 

Dansant les Galettes, animé par Francis DEVAUX. 

Le timbre de cotisation est de 17 € pour l'année. 

Merci et bonne année 2018 ! 

www.jugeals-nazareth.fr
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